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LETTRE OUVERTE AU DIRECTEUR GÉNÉRAL DES FINANCES 

PUBLIQUES ET AU MINISTRE DU BUDGET  
 

Le SNUI Guadeloupe s’insurge contre la politique de suppression d’emplois à 
la Direction Générale des Finances Publiques organisée insidieusement dans 
notre département. 
 
Alors que notre archipel vient d’être touché par un mouvement social sans 
précédent, longtemps annoncé et qui a mis à jour les inégalités et injustices 
pratiquées sur un territoire de la République, voilà qu’une autre injustice est 
opérée :  
 
Le projet de mutation des agents C ne prévoit aucun e arrivée, c’est une 
aberration  !!! 
 
Alors que tant d’agents originaires désirent regagner leur département qu’ils 
n’ont pas toujours choisi de quitter. 
Alors que tant d’agents originaires se retrouvent séparés de leur conjoint et de 
leur famille, certains durant de longues années, au péril du maintien de la 
cellule familiale. 
 
Notre société n’est-elle pas déjà assez malade pour fabriquer et organiser 
d’autres déséquilibres ? 
 
Tout  individu n’a-t-il pas le droit de vouloir regagner sa région  d’origine ? 
 
Combien de fois n’a-t’on pas réclamé des effectifs supplémentaires pour venir 
à bout de la masse de travail qui n’a jamais été correctement évaluée. 
Combien de fois le SNUI n’a-t-il demandé un réel état des lieux de la situation, 
et une évaluation charges/effectifs pour assainir la situation et  dans le but de 
repartir sur de meilleures bases. 
Combien de fois le SNUI n’a-t-il dénoncé la multiplication, l’empilement et la 
rapidité de la mise en place de  réformes qui ne peuvent être appliquées dans 
notre département sans une  véritable remise à plat de la situation. 
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A-t-on déjà vu soigner une plaie sans au préalable l’avoir nettoyée et 
désinfectée ? 
 
Au contraire, tout laisse à croire que votre volonté est de laisser pourrir les 
choses, à moins que vous ne soyez pas bien informés de la situation. 
Il a toujours été constaté un grand décalage entre la réalité du terrain et votre 
vision des choses du haut de Bercy. 
 
Après tout, que peut demander encore le Guadeloupéen ? N’a-t-il pas déjà le 
soleil et la mer ! De quoi se plaint-il ? 
 
L’agent des impôts de Guadeloupe se plaint du manque de reconnaissance de 
sa hiérarchie vis-à-vis du travail accompli en dépit  des conditions difficiles. 
 
L’agent des impôts de Guadeloupe se plaint du manque de respect de sa 
personne  alors qu’il  doit travailler dans des conditions qui mettent à mal sa 
santé et sa sécurité (amiante, moisissures, climatisation défectueuse, 
remontées des égouts…).  
 
L’agent des impôts de Guadeloupe se demande pourquoi il doit se donner de 
la peine lorsque tout est fait pour qu’il ne puisse effectuer ses missions 
correctement et dans le respect de l’égalité de tous. 
L’agent des impôts de Guadeloupe se demande s’il faut qu’il descende dans la 
rue pour obtenir ce qui est élémentaire. 
 
L’agent des impôts de  Guadeloupe en a marre des be aux discours !  
 
Il désire être considéré comme un être humain digne et non comme un simple 
exécutant sans possibilité de donner son avis. 
 
Il désire bénéficier d’un encadrement compétent, soucieux de développer le 
travail en équipe et la cohésion, pour accomplir ses missions dans le respect 
de la justice sociale et fiscale, plutôt que de répondre à des critères purement 
statistiques. 
Il désire accomplir ses missions dans le respect des procédures. 
 
Même si vos représentants au niveau local n’osent vous l’avouer, la 
Guadeloupe a un besoin urgent de  renforcer ses effectifs pour effectuer ses 
missions de service public élémentaire. Et l’agent de catégorie C, quoique vous 
puissiez en penser, est le pilier de notre maison DGI.   
 
Nous voulons  assurer une présence fiscale dans notre département sinistré. 
 
Le SNUI vous demande avec insistance d’ouvrir le mouvement de la catégorie 
C. 


